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Instructions
Remplissez et envoyez directement ce formulaire comme suit :
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs  Direction Divisionnaire de la Conformité
40, avenue St. Clair Ouest, 2e étage
Toronto, ON  M4V 1M2Par courriel : waterforms@ontario.ca
Par télécopie : 416-314-8716
Si vous avez besoin d’aide pour remplir et envoyer les formulaires, veuillez appeler le Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs au 1-866-793-2588.
Les champs marqués d’un astérisque (*) doivent être remplis.
Remarque :
Le présent avis ne s’applique qu’aux réseaux d’eau potable qui n’utilisent pas d’électricité et qui ne desservent aucun bâtiment ni aucune autre construction qui en utilise.
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Article 8
Choisir la catégorie de REP (cocher une seule case)  *
Je confirme que les exigences suivantes applicables aux avis valides ont été respectées (Règl. de l’Ont. 170/03) : (veuillez cocher toutes les cases pertinentes)
Le personnel de la Division de la conformité en matière d'eau potable et d'environnement recueille les renseignements figurant sur ce formulaire au nom du Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs conformément à la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et à ses règlements. La collecte, l’utilisation et la communication de ces renseignements sont régies par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Les renseignements recueillis serviront en premier lieu à assurer l’inscription et la conformité. Ils peuvent également servir à la production de rapports, à la réalisation d’enquêtes et à l’application de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et de ses règlements. Les renseignements figurant sur ce formulaire, y compris les renseignements personnels, peuvent être divulgués à d’autres organismes gouvernementaux, notamment au personnel des municipalités et des bureaux de santé publique, ainsi qu’au ministère de la Santé et des Soins de longue durée, conformément à l’article 42 de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, à des fins compatibles à l’administration de programmes liés à la salubrité de l’eau potable. Si vous avez des questions ou des préoccupations, veuillez appeler le Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs au 1-866-793-2588. 
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